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Erwägungen

E. 6
Par ailleurs, son mandataire a déposé une demande motivée de restitution et déposé le
recours dans les trente jours à compter de celui où a cessé l’empêchement.![endif]>![if> Par
conséquent, il y a lieu de restituer le délai de recours et de déclarer celui-ci recevable. PAR
CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant sur partie
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